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Le prØsent rapport a ØtØ Øtabli conformØment aux dispositions du titre III de la loi 

n°.2002-3 du 3 janvier 2002 et du dØcret n°.2004-85  du 26 janvier 2004 relatifs aux enquŒtes 

techniques aprŁs ØvØnement de mer, accident ou incident de transport terrestre, ainsi qu�à 

celles, de la RØsolution MSC.255 (84) de l�Organisation Maritime Internationale (OMI) adoptØe 

le 16 mai 2008 et portant Code de normes internationales et pratiques recommandØes 

applicables à une enquŒte de sØcuritØ sur un accident de mer ou un incident de mer (Code pour 

les enquŒtes sur les accidents). 

 

Il exprime les conclusions auxquelles sont parvenus les enquŒteurs du BEAmer sur 

les circonstances et les causes de l�ØvØnement analysØ. 

 

ConformØment aux dispositions susvisØes, l�analyse de cet ØvØnement n�a pas ØtØ 

conduite de façon à Øtablir ou attribuer des fautes  à caractŁre pØnal ou encore à Øvaluer des 

responsabilitØs individuelles ou collectives à caractŁre civil. Son seul objectif a ØtØ d�en tirer 

des enseignements susceptibles de prØvenir de futurs sinistres du mŒme type. En 

consØquence, l�utilisation de ce rapport à d�autres fins que la prØvention pourrait conduire à des 

interprØtations erronØes. 
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A. DØcision d�enquŒte 

B. Cartographie 
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BEAmer : Bureau d�enquŒtes sur les ØvŁnements de mer 

BIT : Bureau International du Travail 

CROSS : Centre RØgional OpØrationnel de Surveillance et de Sauvetage 

GM : Distance MØtacentrique 

OMI : Organisation Maritime Internationale 

SITREP : SITuation REPort 

SMDSM : SystŁme Mondial de DØtresse et de SØcuritØ en Mer 

SNS : SociØtØ National de Sauvetage 

SNSM : SociØtØ National de Sauvetage en Mer 

TU : Temps Universel 

tx : Tonneaux 

VFI : VŒtement à FlotabilitØ IntØgrØe 

VHF : Ondes mØtriques 
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Le 14 octobre 2009 en fin d’aprŁs-midi, le LUTIN DES MERS se trouve à 18 milles dans 

l�Ouest de la pointe des Baleines et file une nappe de filets. Un matelot, occupØ sur les bacs à 

filets, est crochØ par une jambe et passe par-dessus bord. 

 

Bien que le patron, averti par le cri de la victime, ait stoppØ immØdiatement, les filets 

continuent de partir à l’eau avant d’Œtre bloquØs, entraînant la victime sous l’eau par leur poids. 

Le patron prØvient le CROSS Etel. Le LUTIN DES MERS se trouvant avec son hØlice engagØe 

dans ses filets, un autre fileyeur vient l’assister pour relever ceux-ci et dØgager la victime, 

trouvØe entrainØe par un intermØdiaire et dØcØdØe. 

 
�� �����'���

 
Le LUTIN DES MERS est armØ à la pŒche au large comme fileyeur aux filets maillants 

calØs et aux trØmails.  

 

Construit pour un armateur de l’Ile d’Yeu et mis en service sous le mŒme nom, il a ØtØ 

acquis le 13 octobre 2005 par l’armateur actuel, Øtabli prŁs de La Rochelle, et immatriculØ à  

La Rochelle le 31 janvier 2007. Il pŒche dans la partie centrale du Golfe de Gascogne. 

 
(� �������
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Le LUTIN DES MERS est un navire à coque acier, construit en 1987, do nt les principales 

caractØristiques sont les suivantes : 

�� N° immatriculation : LR 425280 ; 

�� Indicatif : FHVB ; 

�� N° MMSI : 227833000 ; 

�� Longueur hors tout : 20,40 m ; 

�� Longueur entre perpendiculaires : 20,00 m ; 

�� Largeur : 6,70 m ; 

�� franc-bord : 439 mm ; 

�� moteur de propulsion : CUMMINS - KTA 19 M ; 

�� Puissance : 368 kW ; 

�� Jauge brute en tx : 73,69 tx ; 

�� Jauge Londre en UMS : 120,72 (calculØe) ; 

�� CatØgorie de navigation : 2Łme ; 

�� Zone SMDSM : A 1 + A2. 

 

Le navire est à jour de l�ensemble de ses titres de  sØcuritØ. Il est bien entretenu et n’a 

pas subi de transformations. 

 
(3�� ��!4� 5� 2#�/8���$ #�/��594:�����/��6$�"$#;8����/��< 6$%��

/�!�< 6��!3�

 
Description du train de pŒche : 
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Les filets sont des filets maillants calØs 

au fond, d�une hauteur de 1,20 à 

1,80.mŁtres et d�une longueur de 

50.mŁtres (pŒche à la sole). Des filets 

sont amarrØs ensemble par sØrie de 40, 

chaque jeu ainsi constituØ comportant à 

ses extrØmitØs un intermØdiaire grØØ en 

patte d�oie d�une longueur de 20 mŁtres. 

 

Les filets sont stockØs dans 19 bacs, 

placØs dans un parc à filets fermØ situØ 

sur la plage arriŁre, et numØrotØs de 1 à 

19 en allant de l�arriŁre vers l’avant. 

 

 Chaque bac contient un jeu de 40 filets, sauf les bacs 18 et 19 qui renferment chacun 

un jeu de 60 filets. Il y a donc 17 x 40 + 2 x 60 = 800 filets à bord, pour une longueur de : 

 [17 x 40 x 50 +17 x 20 x 2] + [2 x 60 x 50 + 2 x 2 x 20] soit 46 740 mŁtres. 

 

Les bacs ont une hauteur de 158 cm. Ils sont sØparØs, dans le sens transversal, par 

des cloisons mØtalliques fixes, dans lesquelles un trou à mi-hauteur permet de passer d�une 

tranche à l�autre et, dans le sens longitudinal, pa r des traverses en bois amovibles, pour faciliter 

les opØrations de lavage. Les filets arrivent un peu en dessous du bord supØrieur des bacs. 

 

Le parc à filets est situØ sur le pont 

principal et constitue un espace fermØ, 

protØgØ latØralement par des cloisons 

avec hublots rectangulaires situØs au-

dessus du pont principal. 
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Une trappe munie d’un panneau sur la 

cloison arriŁre du parc permet le passage à 

l’eau des filets quand ils sont filØs. 

 

 

 

 

 

 

 

 

�
 

 

Un panneau rectangulaire transparent sur 

la cloison avant au-dessus du pont 

supØrieur permet de voir les bacs depuis la 

timonerie. Il est montØ sur glissiŁre et 

totalement escamotable. 

 

 

 

 

 

 

 

 L’accŁs au parc se fait à son avant, par une Øchelle droite.  

 

La base des parois latØrales du parc est percØe d’ouvertures munies de grilles 

donnant sur les allØes extØrieures, pour l’Øvacuation de l’eau et des dØchets lors des opØrations 

de nettoyage des bacs. 

 

Les deux allØes, placØes entre le pavois et les parois latØrales du parc, permettent de 

surveiller le parc à filets de l’extØrieur par les hublots rectangulaires, et de mailler les lests  

à bâbord, et les perches de repØrage à tribord. 
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La surveillance du parc à filets, notamment pendant  les opØrations de filage, peut 

donc Œtre assurØe au travers des hublots latØraux, depuis les deux allØes extØrieures et  

la timonerie, par le panneau avant transparent, qui est toujours en position ouverte lors du filage. 

 

Le parc à filets est ØquipØ d�une camØra de surveillance, avec un Øcran vidØo à  

la timonerie, et de moyens de communication avec la timonerie. 

 

OpØrations de filage : 

 

Le filage se fait à une vitesse d�environ 7 n�uds. La vitesse de dØfilement des filets 

est donc de l�ordre de 4 m/s.  

 

Le patron est à la timonerie et deux matelots sont en charge du filage proprement dit.  

 

La pratique du filage au moment de l�accident est la suivante : 

 

Les filets, dØjà maillØs ensemble avec les intermØdiaires et prŒts à partir à l’eau, sont 

filØs depuis les bacs en allant de l’arriŁre vers l’avant. Ils sont mis à l’eau par la trappe arriŁre.  

 

L�un des matelots se tient accroupi sur les filets en avant des bacs en train de filer 

pour vØrifier l’amarrage des filets et laver les bacs devenus vides sur son arriŁre. Le second 

matelot surveille la man�uvre de l’extØrieur. La ma n�uvre de filage des filets durant quatre 

heures environ, les rôles sont inversØs rØguliŁrement. 

 
(3(� ���/248"�#��8# 78��/��5�1��#� 2#���
���

 
Le DUP du LUTIN DES MERS analyse les risques dus aux opØrations de filage. Il prØvoit 

des moyens de tØlØsurveillance et de communication entre le parc à filets et la timonerie, et la 

pose de peinture antidØrapante sur les Øchelles et dans les bacs, pour Øviter les chutes pendant 

les opØrations de lavage. Les risques d�accrochage par les filets, de chute et de passage à la 

mer sont pris en compte. Il est prØvu d�alerter le CROSS en cas d�homme à la mer. Le DUP 

mentionne que deux marins sont chargØs des opØrations de filage, sans prØciser leur position 

par rapport aux bacs ni dØtailler les opØrations de nettoyage des bacs. 

�
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 Le LUTIN DES MERS dispose de deux dØcisions d’effectif visØes par les Affaires 

Maritimes de La Rochelle le 31 janvier 2007, l’une pour la pŒche au large et l’autre pour la 

pŒche côtiŁre. 

 

 Au moment de l’accident, l’Øquipage est constituØ de six personnes correspondant à 

l’effectif de la pŒche au large. Il a ØtØ constituØ en 2007 et dØbut 2008 et est composØ de marins 

expØrimentØs et se connaissant bien. 

 

 Le patron est titulaire d�un certificat de capacitØ. Il est Øgalement titulaire d’un brevet 

de patron de petite navigation et d’un certificat restreint de radiotØlØphonie. Il a suivi le cours de 

patron de pŒche le premier semestre 2009, mais n�Øtant pas titulaire du brevet à la date de 

l�accident, il bØnØficie d’une dØrogation de six mois dØlivrØe le 06 juillet 2009. 

 

 Le marin dØcØdØ a obtenu un certificat d�initiation nautique en mars 2009 et navigue 

sur le LUTIN DES MERS depuis le 06 juin 2009. L�Øquipage l�a parfaitement intØgrØ, malgrØ les 

diffØrences d�âge et d�expØrience. 

 

 Hormis un marin sous surveillance mØdicale, non impliquØ directement dans 

l’accident, et un autre dØpassant de deux mois l�ØchØance de la visite annuelle d�aptitude, les 

marins sont aptes physiquement. 

 
+� ����	,����������	�������	��������	�
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 Le 13 octobre 2009 à 12 heures , le LUTIN DES MERS quitte La Rochelle et se rend 

dans l�Est du Plateau de Rochebonne pour poser ses filets dans l’aprŁs-midi. 

 

 Le 14 matin, il vire ses filets et dØcide de les mouiller dans le mŒme secteur en deux 

nappes. 

 

 A 17h40, commence le filage de la deuxiŁme nappe. Le matelot qui sera victime de 

l�accident est en position dans le parc à filets po ur vØrifier le bon amarrage des filets et opØrer le 

nettoyage des bacs vides, pendant que son collŁgue fait une pause. 
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  Le patron entend un cri et voit par le panneau avant du parc à filets le marin partir à 

l’eau. Il bat en arriŁre immØdiatement et lance une bouØe couronne en sa direction. Deux marins 

arrivent à amarrer les filets pour arrŒter leur dØfilement. Le patron fait pivoter le navire pour 

tenter de relever les filets. 

 

 A 17h49, il appelle le CROSS Etel pour signaler un homme à  la mer. 

 

 La victime ne peut nager ni se dØgager des filets. Un marin se met à l�eau pour lui 

porter secours, mais est entraînØ avec elle vers le fond et doit lâcher prise. 

 

 A 17h50, l’hØlicoptŁre de service public de la Marine Nationale basØ à  

La Rochelle est mis en �uvre. 

 

 A 17h55, le CROSS Etel Ømet un message MAYDAY RELAY. 

 

 A 17h57, il met en �uvre la vedette SNSM PATRON.JACK.MORISSEAU des Sables-d’Olonne. 

 

 Vers 18 heures, le marin qui a sautØ à l’eau est rØcupØrØ à bord. Pendant ce temps, 

le LUTIN DES MERS tombe sur les filets sous l’effet du vent et son hØlice est engagØe, mais il 

reste man�uvrant.  

 

 A 18h03, la vedette SNSM LA.TALMONDAISE de Port Bourgenay est mise en �uvre. 

 

 A 18h26, l’hØlicoptŁre de service public est sur zone, suivi des vedettes SNSM et de 

deux fileyeurs, le FEMME DES LEGENDES et L’OCEANE III. Les recherches dØbutent. 

 

 A 18h45, L’OCEANE III entreprend de remonter les filets du LUTIN DES MERS en 

commençant du côtØ de la bouØe Nord-Ouest et remontant vers le Sud. 

 

 A 19h23, il signale la rØcupØration du corps sans vie. 

 

 A 19h30, le corps est transfØrØ sur la vedette SNSM PATRON.JACK.MORISSEAU, qui 

regagne les Sables-d’Olonne avec le patron du Lutin des Mers à son bord. 

 

 A 21h50, la vedette SNSM PATRON.JACK.MORISSEAU accoste aux Sables-d’Olonne. 

 

 A 23h03, le LUTIN DES MERS, patronnØ par un bØnØvole de la SNSM, accoste aux 

Sables-d’Olonne. 
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Une premiŁre nappe de filets a ØtØ mouillØe, les bacs 1 à 10 sont vides. Les filets de 

la seconde et derniŁre nappe sont situØs dans les bacs 11 à 19. 

 

Des deux matelots affectØs au filage des filets, l’un se trouve, suivant la pratique, 

accroupi sur les filets du bac 16, pour surveiller le bon amarrage des filets et nettoyer les bacs 

vides. L’autre, censØ surveiller les opØrations, est parti à l’Øcart fumer une cigarette. 

 

Les bacs 11 à 12 sont vides, les filets du bac 13 s ont en cours de filage. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A � Parc à filets 
B � Echelle d�accŁs au parc 
C � Echelle d�accŁs au pont supØrieur 
D � Caisse à orins 
E � Viviers 

Plan du parc à filets 
 

             N° des piŁces et ordre de mouillage 
 
 Filets mouillØs ou en cours de mouillage 
 
 Filets en attente de mouillage 
 

Zone de positionnement de la victime au 
moment de l�accident 

5 
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  Personne ne perçoit le moment prØcis oø la victime a ØtØ entraînØe : le second 

matelot est à l’Øcart et le patron, en timonerie, ne s’est retournØ que lorsqu�il a entendu crier. 

D’aprŁs les constatations faites par la suite, la victime n’a pas subi de chocs, et sa cheville a ØtØ 

prise par une coque formØe sur un filin intermØdiaire. En considØrant la disposition des bacs et 

la hauteur de la trappe arriŁre, le marin a littØralement « volØ » au-dessus des bacs avant de 

passer à travers cette trappe sans Œtre bloquØ. La position de la victime sur le bac 16 la situe 

entre 3,70 et 4 mŁtres de la trappe arriŁre du parc à filets. Avec une vitesse de filage de 4 m/s, 

le marin a ØtØ ØjectØ en moins d’une seconde. 

 

 L’OCEANE III a rØcupØrØ quatre-vingt piŁces de filets mouillØes normalement, ce qui 

correspond aux bacs 11 et 12. Ensuite, les filets ont ØtØ relevØs en double ou triple, avant la 

dØcouverte de la victime, prise par une boucle dans un intermØdiaire, mais pas dans le maillage des 

filets. AprŁs cet intermØdiaire, les marins de L’OCEANE III ont rØcupØrØ le reste des filets mis à l’eau, 

qu’ils ont trouvØ en vrac. Une fois à quai ces filets ont ØtØ pesØs. La mesure de l’ensemble a donnØ 

285 kg, ce qui Øquivaut, selon l’armateur, à 265 kg de filets, soit 10 à 15 piŁces de filet. Ces dix à  

quinze piŁces trouvØes en vrac ont ØtØ filØes le temps que le LUTIN DES MERS prenne de l’erre en 

arriŁre et que ses matelots stoppent le filage en amarrant les filets. 

 

 De ces constatations, on peut dØduire qu’il a dß y avoir un dØfaut dans le filage des 

filets en dØbut du bac 13, entraînant les doublages ou triplages de filets constatØs. 

 

 Une fois la victime à l’eau, elle n’a pu se dØgager ni nager, ayant une cheville 

entravØe. Le poids des filets partis à l’eau aprŁs elle et trouvØs en vrac par L’OCEANE III l’a 

entraînØe vers le fond, ainsi que le marin venu la secourir. 

 
+3(� �2#/ � 2#!�/$#!�6�!78�66�!�6>$44 /�#��!>�!��5�2/8 ��

 
 Le sØmaphore des Baleines signale un vent du 040° pour 16 n�uds, mer 3 et visibilitØ 

de 35 km. 

 

 Le patron confirme cette situation dans son rapport de mer : La mer est agitØe avec 

des creux de 1,50 mŁtres, vent d�est-nord-est, 5 à 6 Beaufort, bonne visibilitØ. La tempØrature 

de l�air est de 12°. 
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Une personne dØcØdØe. 

 
&� ��������������?���	�
		������	������
�	�

�
�	���	����

 
La mØthode retenue pour cette dØtermination est celle utilisØe par le BEAmer pour 

l�ensemble de ses enquŒtes, conformØment au Code pour les enquŒtes sur les accidents de 

l�Organisation Maritime Internationale (OMI), rØsolution MSC.255(84), et à la  

rØsolution A. 884 (20) qui lui est attachØe. 

 

Les facteurs en cause ont ØtØ classØs en facteurs dØterminants, s�ils sont à l�origine 

directe de l�ØvØnement, ou en facteurs sous-jacents, s�ils sont à l�origine de faits accidentels 

ayant conduit à l�ØvØnement. 

 

Les facteurs retenus dans l�analyse sont ceux qui sont liØs aux faits permettant de 

comprendre les causes de l�ØvØnement, ou de proposer des recommandations visant à en Øviter 

la rØpØtition ou à amØliorer la sØcuritØ en mer. 

 

Cette analyse est une dØmarche logique consistant, à partir des faits, informations et 

constations rassemblØs par les enquŒteurs du BEAmer, à dØduire l�enchaînement des faits 

permettant d�expliquer l�ØvØnement. 

 

Si les ØlØments recueillis ne permettent pas d�Øtablir avec certitude les faits, les 

enquŒteurs Øtablissent des hypothŁses par analyse inductive et en dØduisent l�enchaînement 

probable des faits conduisant à l�ØvØnement, en indiquant leur niveau de probabilitØ. 

 
&3�� �$4��8��/1���" #$#��@�6$�5�$� 78��/��6>251�$� 2#�/��< 6$%��

 
La chute à la mer est due au fait que la cheville a it ØtØ happØe par une coque 

apparue sur un intermØdiaire entre deux jeux de filets. Il n�y a pas eu de tØmoin direct au 

moment prØcis de l�accident. 

 

Les filets sont filØs à une vitesse d�environ 4 m/s, ce qui correspond une vitesse  

de 7 n�uds du navire pendant l�opØration. Une simpl e aspØritØ peut conduire à une croche. Les 
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bacs et filets doivent Œtre parfaitement propres, et les personnes à proximitØ doivent Øviter de 

porter tout objet ou vŒtement susceptible d�Œtre happØ. 

 

On ne peut exclure qu�il y ait eu un dØfaut de nettoyage d�un bac ou d’amarrage de 

filets ou d’intermØdiaires malgrØ la conscience que l�Øquipage avait des risques engendrØs par 

de tels dØfauts. Les constatations faites au cours du relevage des filets par L’OCEANE III 

montrent cependant qu’il y a eu des anomalies au cours du filage des derniers filets mouillØs, en 

provenance du sommet du bac 13. Il n’est pas possible d�affirmer que cette anomalie soit à 

l’origine de la formation de la coque qui a attrapØ la cheville de la victime. 

 

Par contre, cette derniŁre, voyant les filets partir dans une mauvaise position, a pu 

tenter une man�uvre pour remØdier à cette anomalie.  

 

Il est Øgalement possible que ce marin, se tenant accroupi sur les filets du bac 16, se 

soit trouvØ dØsØquilibrØ en raison des mouvements du navire et ait engagØ sa jambe dans le 

bac 13, dont les engins de pŒche Øtaient en cours de filage. 

 

Quoiqu�il en soit, ceci prouve que la position en Øquilibre sur les filets prØsente un 

risque certain d�Œtre crochØ par ceux du bac voisin en cours de filage. L�accident a montrØ que 

la rØaction immØdiate du patron et de l�Øquipage n�a pas pu l’Øviter. 

 

Cette procØdure, dØfendue par l�Øquipage, mŒme aprŁs l�accident, a ØtØ adoptØe pour 

des raisons de facilitØ, car elle requiert nettement moins de temps que le fait de laver les bacs 

aprŁs le filage des filets, en enlevant les traverses en bois. La raison invoquØe est le risque de 

chute, en raison des mouvements du navire. La description du parc à filets montre pourtant que  

le LUTIN DES MERS a ØtØ conçu pour que les opØrations de filage soient rØalisØes sans prØsence 

de marins dans le parc à filets, ceci grâce aux pos sibilitØs de surveillance extØrieure, depuis la 

timonerie et les deux allØes extØrieures. 

 

Une telle pratique de filer avec un matelot dans le parc sur les filets, pour vØrifier le 

bon maillage des filets et nettoyer les bacs vides, est le facteur dØterminant de l�accident. 

 
&3�� �$4��8��!28!AB$4�#��@�6��"$#78��/>$���#� 2#�

 
Le marin victime de l�accident est parfaitement intØgrØ à l�Øquipage, bien que plus 

jeune et moins expØrimentØ, mais les membres de l�Øquipage ont rapportØ qu�il semblait 

perturbØ, ce qui a pu conduire à un manque de vigilance. 
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L�opØration de filage, telle que pratiquØe le jour de l�accident, avait ØtØ effectuØe par 

le mŒme Øquipage, des centaines de fois, sans incident. NØanmoins, le risque d�Œtre crochØ par 

les filets ou les intermØdiaires est rØel et ne peut Œtre rØduit que par une vigilance de tous les 

instants, associØe avec un travail impeccable de nettoyage des filets et des bacs, et de 

prØparation des filets. Ce travail a dß Œtre fait dans les rŁgles, vu la rigueur de l�Øquipage, bien 

que l�on ne soit pas à l�abri d�un dØfaut non dØtectØ à temps. 

 

Un dØfaut d�attention conduisant à une mauvaise rØaction, aprŁs une perte d�Øquilibre ou 

une tentative de rattraper un mauvais filage des filets, pourrait Œtre le facteur sous-jacent de l�accident. 

 
&3(� �8����<$4��8��

 
Le marin emportØ ne portait pas de VFI. Dans ce cas, le port du VFI n�aurait rien 

changØ, le marin ayant ØtØ crochØ par un n�ud formØ dans un intermØdiaire et ayant ØtØ 

emportØ sous l’eau par le poids des filets avec une force excØdant trŁs largement la flottabilitØ 

d�un VFI. 

 

Un matelot a sautØ à l�eau sans VFI ou brassiŁre, donc nouveau risque potentiel. 

Mais il connaissait le risque et est remontØ à bord. 

 

Le non-respect du port de VFI au moment de l’accident n’a donc pas eu d�incidence 

sur la chute à la mer ni sur le dØcŁs de la victime. 

 
-� 	
����	��

 
En cours de filage, le marin, accroupi sur les filets d’un bac pour vØrifier le bon 

amarrage des filets, a eu une cheville accrochØe par une coque formØe sur un filin intermØdiaire. 

Il a ØtØ emportØ vers le fond par le poids des engins mis à l’eau juste aprŁs sa chute. L’habitude 

prise à bord de se positionner sur les bacs à filet s pour vØrifier les amarrages et nettoyer les 

bacs vides, filage en cours, est le facteur dØterminant de l’ØvØnement. 

 

Le non-respect du port du VFI n’a pas eu d’incidence sur l’accident, ni sur le dØcŁs de 

la victime. 
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L�armement a modifiØ, dans le DUP, la procØdure de nettoyage des filets et des bacs. 

 
�� ��������������	�

 
Aux armements et patrons de fileyeurs : 

�
�3� Analyser, en rØdigeant les DUP, les risques inhØrents aux opØrations de filage et 

adopter les procØdures les mieux adaptØes pour les diminuer. 

 

�3� Veiller au port du VFI pendant les opØrations de filage. 

 
Une Øtude portant sur les risques spØcifiques aux fileyeurs sera engagØe par  

le BEAmer. 
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